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IA MDÉMTM 
SUISSE-

0R6ANE de la CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, des CHAMBRES DE COMMERCE, des BUREAUX DE CONTROLE, des ASSOCIATIONS PATRONALES 
de INFORMATION H0RL06ÈRE SUISSE et dé la FIDUCIAIRE H0RL06ÈRE SUISSE (Fidhor) 

I ABONNEMENTS 

î Suisse 

L 
s ix mots : 

Fr. 7.06 

Union postale » 26.— » 13.— 

Majoration pour abonnement par la poste 

Compte de chèques postaux IV b 426 

Paraissant le Mercredi et le Samedi a La Chaux-de-Fonds 
LES CONSULATS SUISSES A L'ETRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL. 

Annonces: Publicitas, S A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds. —Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

• * • • * * » • « • • • » • • • • • M -

A N N O N C E S 

suisses 30 centimes, offres et demandes de 

places 20 centimes la l igne, 

étrangères 36 centimes la l igne. 

Les annonces se paient d'avance. 
É \ A * . A É \ * U * . É \ A A A A A A A A A A *, *. * *l A * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Le tarif douanier des Etats-Unis 

U n e mise a u p o i n t . 

Une certaine agence, connue pour la fantaisie 
de ses informations, a adressé ces derniers temps 
aux journaux une série de nouvelles sensationnelles,, 
concernant notre exportation aux Etats-Unis; elles 
ne reposent sur rien de fondé. 

Cette agence signale, tout d'abord, que d'impor
tantes commandes d'horlogerie pour l'Amérique sont 
en perspective pour la fin de l'année; elle dit, en
suite, qu'un certain allégement peut être attendu 
Idans la mise en vigueur du tarif douanier et, en
fin, elle annonce que les représentants de diffé
rentes industries des pays exportateurs aux Etats-
Unis auront une conférence avec la Président Hoo
ver, auquel des renseignements sur les conséquences 
funestes du tarif seraient fournis. La Suisse pour
rait participer à cette conférence et il ne serait 
pas exclu que M. Hoover consentisse à faire 
jouer la clause de flexibilité. 

Autant de mots, autant d'inexactitudes! 
Si quelques commandes ont été reçues ces der

niers temps, comme cela se fait chaque année en 
prévision des fêtes de fin d'année, elles sont loin 
d'égaler celles qui sont faites les autres années à la 
même époque; dans tous les cas, elles ne sont 
pas suffisantes pour exercer une influence sur la 
situation actuelle. Il y a lieu, sans doute, de le 
regretter sincèrement, mais il est préférable de 
voir les choses en face, telles qu'elles se présen
tent, plutôt que de se payer d'illusions. 

Quant à un adoucissement du tarif et à une 
conférence organisée dans ce but, avec M. Hoover, 
il y a liju de s'étonner qu'une partie de la presse 
quotidienne ait avalé sans sourciller ce morceau 
nuligeste, car le plus simple bon sens suffit pour 
en démontrer l'absurdité. 

Tout d abord, la loi des douanes est votée et il 
n'appartient pas à M. le Président des Etats-
Unis d'y apporter la moindre modification; dans 
ces conditions, une entrevue entre lui et des repré
sentants des pays exportateurs n'aboutirait à rien 
et ne peut avoir aucune portée quelconque. D ail
leurs, ni les milieux officiels, ni ceux industriels 
n ont eu jusqu'ici la moindre connaissance d'une 
démarche quelconque faite dans le sens ci-dessus. 

Quant à l'intention de M. Hoover, de faire jouer 
la clause de flexibilité, il ne faut avoir aucune 
connaissance du sujet pour lancer une bourde pa
reille. 

11 est prévu, sans doute, dans la loi, qu'il est 
loisible aux pays qui se trouvent frappés d'une 
laçon exagérée par le nouveau tarif de demander 
1 application de cette clause. Cette disposition fait 
sans doute très bien sur le papier, mais dans ta 
pratique, elle est inopérante et peut même, comme 
nous le verrons, se retourner contre celui qui l'a 
réclamée. 

Pour s'en convaincre, il faut tout d'abord exa
miner quel est le principe à la base de cette 

disposition législative? C'est qu'il est loisible de 
modifier les droits inscrits au tarif, lorsqu'on peut 
constater: ou bien, que ces droits n'égalisent pas la 
différence qui peut exister entre le coût de pro
duction de l'article américain et celui de l'article 
similaire de fabrication étrangère, ou bien, lorsque 
les droits augmentés du coût de production mettent 
dans l'impossibilité absolue certaine production étran
gère de lutter avec la concurrence américaine. 

Dans le premier cas, le droit y relatif peut être 
augmenté jusqu'à concurrence de 50 .°/q, dans le 
deuxième cas, il peut recevoir une diminution allant 
également jusqu'à 5 0 . % . 

Il est bon de noter ici que l'application de cette 
clause se limite uniquement à cette question de 
coût de production et ne peut être utilisée dans 
aucun autre cas; c'est dire qu'elle ne mérite guère 
son nom mais qu'elle est, bien au contraire, d'une 
rigidité toute américaine. Il s'agit ici uniquement 
d'une question de chiffres et le sentiment n'y trouve 
aucune place. 

Un second point à établir, c'est celui relatif aux 
organes chargés de l'application de la clause. 

D'après la loi, cette compétence appartient à la 
commission des tarifs, nommée par les Chambres; 
c'est à elle qu'il appartient d'établir les modifications 
jugées nécessaires, tant au point de vue des droits 
qu'à celui de la classification; quant au Président, 
son droit se limite à un simple veto. Il peut approu
ver les propositions de la Commission; tant qu'il 
ne le fait pas, elles restent lettre morte. 

Un dernier point à voir, c'est la procédure adop 
tée par la Commission pour baser ses décisions. 

Nous n'avons pu encore être renseignés exacte
ment sur la question, mais il est probable 
que pour pouvoir se prononcer en connaissance de 
cause, la commission fera procéder, par des agents 
des douanes ,à des enquêtes détaillées chez les 
fabricants, non seulement aux Etats-Unis, mais aussi 
et cela est fort à craindre, dans les pays de 
production des articles importés. 

Si l'on tient compte que la commission est com
posée dans sa majorité d ardents protectionnistes, 
que l'établissement de telles enquêtes, laissées à 
l'arbitraire complet de ceux qui en sont chargés, 
que les enquêtes faites en pays étrrangers consti
tuent, si l'on en juge par l'expérience déjà acquise, 
dans ce domaine, une inquisition pouvant dégénérer 
parfois en véritable espionnage commercial, on peut 
alors se rendre compte du peu de valeur de la 
clause dite de flexibilité, du danger même qu'elle 
peut présenter pour les exportateurs. 

En définitive, c'est une arme à deux tranchants 
qu'il importe de manier avec la plus grande cir
conspection et la plus grande prudenoe. 

* 
** 

Inutile de dire que la question, qui est d'une 
importance capitale pour nos exportateurs, a été 
examinée avec un soin tout particulier, tant par le 
Comité de l'Union suisse des industries d'expor-
taton, en formation, que par le Comité spécial 

(Voir suite page 757). 

Dans le patronat suisse 

L e r a p p o r t d e l 'Un ion c e n t r a l e 
d e s A s s o c i a t i o n s p a t r o n a l e s su i s ses . 

I. 
:£ Le rapport de l'Union centrale des Associa

tions patronales suisses vient de paraître. Les quesr 
tions qu'il aborde méritent de retenir l'attention 
de tous les employeurs et nous aimerions donc en 
donner ici un compte-rendu succinct pour les lec
teurs de la Fédération Horlogère. 

* ** 
L'Union centrale des Associations patronales suisses 

a pour but, rappelons-le, de défendre les intérêts) 
des employeurs vis-à-vis des autorités et de l'opinion 
publique ainsi que dans leurs relations avec leur per
sonnel. A fin 1929, elle groupait 32 sections, dont 
18 associations professionnelles et 14 organisations 
mixtes. Ces associations comprenaient en tout environ 
9,000 entreprises occupant autour de 300,000 em
ployés et ouvriers. C'est dire que l'Union centrale 
doit être considérée comme le porte-parole autorisé 
de l'ensemble du patronat. 

L'industrie horlogère est représentée à l'Union cen
trale par l'Association cantonale bernoise des fa
bricants d'horlogerie et l'Association cantonale ber
noise des branches annexes. Il faut espérer qu'avec 
le temps les autres groupements horlogers finiront 
par y adhérer eux aussi afin que l'Union centrale 
groupe l'ensemble de l'industrie horlogère comme 
elle comprend déjà par exemple, l'ensemble de l'in
dustrie métallurgique et l'ensemble de l'indusitrie 
textile. 

* ** 

Le rapport de l'Union centrale consacre son pre
mier chapitre à l'importante question des salaires. 
La stabilité qui caractérise depuis plusieurs années 
le coût de la vie se retrouve également dans les 
salaires dont le niveau n'a guère subi de modifica
tions ces dernières années. Par rapport à l'avant-
guerre, l'augmentation des salaires horaires reste 
donc bien plus élevée que l'augmentation du coût 
de la vie. De plus, malgré la forte réduction de la 
durée du travail intervenue, les gains hebdomadaires 
dépassent également ceux d'avant-guerre. Enfin, nos 
salaires sont, à de très rares exceptions près, bien 
supérieurs aux salaires de l'étranger, ce qui contri
bue à rendre la concurrence fort difficile sur le 
marché international. Si malgré cela notre industrie 
réussit à maintenir ses positions, c'est grâce à son 
caractère d'industrie de qualité. Pour lui garden 
ce caractère, il est indispensable que les salaires 
correspondent le plus possible aux prestations effec
tives fournies par l'ouvrier. C'est pourquoi notre 
industrie doit s'opposer au nivellement des salaires 
et développer autant que possible le salaire à la tâche 
ou aux pièces ou tout autre système permettant une 
augmentation du rendement. 

Le développement toujours plus grand que prend 
à l'étranger le système des allocations familiales a 
nécessairement sa répercussion chez nous et ce pro
blème mérite de retenir l'attention. Pour l'instant, les 
allocations familiales sont très peu répandues en 
Suisse. On ne rencontre que deux caisses de compen
sation, — dont l'une dans l'horlogerie, à savoir la 
caisse d'allocations familiales de la Corporation Hor
logère des Franches-AAontagncs — qui n'ont toutes 
deux qu'un caractère local ou régional et n'ont en 
pratique que peu d'importance. Cependant, quelques 
jrandes entreprises accordent régulièrement à leur 
personnel des allocations familiales. De plus, 
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Impôt fédéral de g u e r r e , 3 m e pé r iode 
L'administration soussignée rappelle qu'en vertu 

des instructions qui ont été données aux contribuables, 
la 2e annuité de l'impôt fédéral de guerre, 3c pé
riode, écherra le 15 octobre 1930 et devra être 
acquittée au plus tard Te 30 novembre 1930. 

Les paiements pourront être effectués à la pré
fecture du district ou à la Banque cantonale neu-
châtéloise (siège central, succursales, agences ou cor
respondants) . 

En cas de non paiement de la 2<= annuité dans les 
délais fixés ci-dessus, un intérêt moratoire de 5 o/o, 
calculé dès le jour de l'échéance jusqu'à celui du 
paiement sera ajouté à l'impôt. 1205 

Administration cantonale de l'impôt de guerre. 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D R F . S C H E U R E R & C « 

NEUVEVILLE 
Tél. 46 3442 

NEUCHATEL 
Tél. 4.19 

Vente M Fabrique d'horlogerie 
Optima S. A., Grenehen 

Le soussigné, administrateur de la faillite offre la 
venre de la fabrique d'horlogerie Optima S. A., 
Grenehen (Soleure), y compris toutes les installa
tions de fabrication telles que machines, outils, mo
bilier de bureau et d'atelier, ainsi que l'inventaire 
complet en ébauches, montres terminées et non termi
nées. Des parties isolées seront éventuellement cé
dées en ébauches, mouvements et montres terminées. 
La marque de fabrique sera vendue avec l'immeuble. 
La fabrique contient 1 logement confortable de 6 
chambres ensoleillées ainsi qu'un jardin. Les inté
ressés sont priés de s'adresser à l'office soussigné. 

Au nom des créanciers de la faillite Optima S. A.: 
Office des poursuites Lebern, succursale 
de Grenchen-Bettlach à Grenehen: 

O. Kamber, notaire. 1212 

Standard-Machines 
Bienne 

48, rue des Abattoirs 
Téléphone 26.14 

Machines en tous genres 
pour toutes industries. 
Neuves et d'occasion. 

Acha t e t V e n t e , sos 

Celui qui répond à une annonce sous chiffre 
en joignant des 

Photographies et Certificats originaux 
le fait sous sa propre responsabilité. 

L'adresse des annonciers utilisant un chiffre 
ne pouvant en aucun cas être divulguée, Pubfi-
citas ne garantit pas la restitution de ces docu
ments et ne peut assumer de ce fait aucune res
ponsabilité. 

Ne joindre que des COPIES de certificats. 

Fifières en saphir et diamant. Meules en saphir, limes 
saphir et rubis. Outils en diamant de tous genres. 
Retaillage, réparations. Pierres boussoles saphir, 
rubis, vermeil, agate, pour compteurs électr., etc. 
Pierres de grand'moyennes. Tous genres de pierres 
d'après modèle. Meules « India » et « Aloxite », etc. 

Filières en acier à tirer. 
Pierres d'horlogerie rebuts pour exportation. 

A n t o i n e VOGEL-, Pieterlen (près Bienne) 

5 Ï lignes 
A. S., 15 rubis, sont demandés. 

Offres avec prix sous chiffre P 2 2 3 8 7 C à 
Publicitas La Chaux-de-Fonds. 1242 

m,MT 
en montres complètes, 
toutes formes de boites or, 
argent ou métal, ainsi 
qu'en mouvements seuls 
sont fournis avantageuse
ment par 18 

Alphonse Joiy, 
HORLOGERIE 

La Chaux-de-Fonds. 
Rue du Nord, 209. 

— Demandez tes prix — 

Demandez les 

mouvements 
baguette 

33 /4" 'Font. et 4 Va'" A. S. 
aux Fabricants spécialisés 

dans ces genres. 

Muhlematter 8 Grimm 
K50 Régionaux 11 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

Fabricant 
d'horlogerie 

q u a l i f i é , possédant bon 
personnel, cherche com
mandes en petites pièces 
ancre soignées, baguette 
3 à 4 V? lignes, éventuelle
ment 4 3/4 à lOVslig. 

Adresser offres s. chiffre 
P15441C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 1206 

Termineur 
ayant atelier bien organise, 
cherche à entrer en relations 
avec maisons sérieuses. Mou
vements ancre soignés baguette 
3 à 4'A et 4»,, à lO'/jlig. tous 
genres. 

Travail consciencieux. 
Faire offres sous chiffre 

P 15442 C à Publicités La 
Chaux-de-Fonds. 1207 

Fd.fi Ad. DROZ 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements 3 % lig., 
rectangle. 

CHEF HORLOGER 
très expérimenté dans la fabrication soignée, sérieux, 
énergique, pouvant assumer les responsabilités en
tières pour la bienfacture et la production mo
derne, cherche place de confiance dans maison très 
sérieuse. 

Offres sous chiffre P15453 C à Publicitas La 
Chaux-dc-Fonds. 1218 

3377 

N A C R E 
On demande offres 

nacre blanche et trocas, 
polie, découpée et non-
découpée. 

Faire offres sous chiffre 
N 2 2 6 0 6 U à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . 1239 

J. EMERY 
Rüschli 31 

Bienne 
Téléphone 28.70 

Décoration émail 
de tous genres de boîtes 

Heures émail 
sur cadrans Î29 

Travaux soignés 

FABRIQUE DE RESSORTS 
834 

Exportation. 

Spécialité : 
Ressorts soignés 

Temple allemand 91,93,96 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Téléphone 24.40 

V. GEISER & FILS 

Indo-chinoise, 
noire et couleur. 

Livraison rapide. 
Travail garanti. 

P A U L . R O B E R T 
Temple Allemand 71 - Tél. 15.14 

C h a u x - d e - F o n d s 

Automobiles 
A v e n d r e pour cause de 

douhlo emploi au choix une 
aulon obile Auburn 18 H., une 
automobile Chevrolet 14 H. 

Ces deux machines sont en 
parfait état. 

On prendrait des montres 
et fournitures d'horlogerie en 
paiement. 

A la même adresse on achète 
au grand comptant des lo t» 
d e m o n t r e s e t fou rn i 
t u r e » . 1203 

S'adresser C a s e p o s t a l e 
1 4 0 9 5 , S t - I m l e r . 

„Tornos", 4 burins, à 
l'état de neuf, sont à 
vendre. 

Faire offres sou« chiffre 
O 7 0 5 2 à P u b l i c i t a s 
S M m i e r . 1202 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C T TTTHV me Leopold 
. L U I O l Robert 48 

On demande à acheter 
d'occasion un 1224 

régulateur de précision 
ou un 

Chronomètre de marine 
en très bon état. 

Faire offres à case pos-
tale 10594, Chaux-de-Fonds. 

Terminages 
On entreprendrait 3 à 4 

grosses de terminages 51 / . i ' " 
ancre par mois. Travail garanti. 
Prljc du jour. 

Adresser offres à Case 
posta le 18002 Transi t 
NeuchStel . 1172 

OUTILLAGE 
de fabrique de Boîtes or 
bien conservé avec matériel complet de fonderie 
servant à l'exploitation d'un atelier de 25 ouvriers 
est à vendre de gré à gré. 

Adresser offres à l'Etude de Me. A. Loewef, 
avocat, n L a Chaux-de-Fonds, 1155 

HHWffigfWggMRgHfHHIfflM l'iilH l « B g B B a n M B » 

A v e n d r e a u l o c l e 
immeuble locatif avec ateliers et grand 

terrain de dépendance. 1170 
Adresser ofïres à l 'Etude de 

Me Alfred Lœwer , avocat, 
à La Chaux-de-Fonds. 

A liquider 
série de montres 13/18 lig., boîtes fantaisie, dé
cors modernes, métal chromé, ancre, 15 pierres, 
cadrans métal. 

Ecrire sous chiffre P 2 2 3 7 3 C à Publicitas 
L a Chaux-de-Fonds. 1222 

Amérique du Sud 
Monsieur partant eii Amérique du Sud et 

ayant une bonne clientèle dans l'horlogerie, 
cherché la représentation de maisons de premier 
ordre. 

Faire offres sous chiffre P15451 C à Publi
citas La Chaux-de-Fonds. 1245 

N ous serions preneurs de 

mouvements TU ci S'% à 2*« 
en différentes qualités, 

Offres avec prix sous chiffre M 2 2 6 0 4 U à 
Publicitas Bienne. 1238 

Lofs de Mouvements 10 e lig. 
bon piarché sont cherchés. 

Offres avec prix sous chiffre L 2 2 6 0 3 U à 
Publicitas Bienne. 1237 

Fabrique 
possédant un outillage pour fabrication d'ébauches 
entreprendrait fabrication articles de séries, pièces 
détachées, etc. 

Faire offres à case postale No . 1 5 1 9 9 , Le 
Locle. 1243 

Boîtes métal à vendre 
419 douz. öö'i lig. rectangles gouges, anses fil, 

6 8/j lig. rectangle gouges, à cornes, 
10 Va lig- tonneaux ciselés à cornes, 
10 Va lig- tortues ciselés à cornes, 
10 Va lig- rectangles perlés à cornes, 
10 i/a lig- rectangles ciselés à cornes, 
12 lig. rectangles ciselés à cornes, 
12 Va ''g- mirages ciselés à cornes. 

Offres sous S 11361 X à Publicitas Bienne. 1252 

28 
6 

197 
3 
2 

41 
4 

http://Fd.fi
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Brevets d'invention 

Enregistrements : 

Cl. 71 f, No. 141932. 7 août 1929, 181/2 h. — 
Montre avec bracelet. — Gernex Company, 170, 
Thomas Street, Newark (New Jersey, U. S. A. 
Mandataire: H. Kirchhofer ci-devant Bourry-Séquin 
et Co., Zurich. 

CI. 711, No. 141933. 19 septembre 1929, 20 h. — 
Bâti de mouvement de montre Roskopf. — Armand 
Lapanouse, fabricant d'horlogerie, Bubendorf (Suis
se). Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No. 141934. 31 mars 1930, 17s/4 h. — 
Mouvement de montre Roskopf. — Ed. Kummer 
S. A., fabrique d'horlogerie, Bettlach (Soleure, Suis
se). Mandataires: Bovard et Cie, Berne. 

Ci. 71 i, No. 141935. 31 octobre 1929, 12 h. — 
Pièce d'horlogerie. — Charles Louis Qschwend, 
23, Rue de l'Hôpital, Fleurier (Suisse). Mandataire: 
A. Bugnion, Genève. 

C O T E S 
19 septembre 1930 

C o m p t a n t A t e r m e 
London l« sept. 

(Ces prix s'entendent par 
en £ 

Aluminium intér. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrofytiq 

95 
100 

46-46.10/ 
46.5/7'/» 

46.5/ 
49-51 

» best, selected 49-50.5/ 
» wire bars 51 

Etain anglais 135.10-136.10 
» étranger 134.6/3 
» settl. price 134.5/ 
» Straits 136.5/ 

Nickel intérieur 170 
» exportation 175 

Plomb anglais 19.10 
» étranger 18.1/3 
» settl. price 18.2/9 

Zinc 15.18/9 
> tettl. prior 16 

17 sept. 16 sept. 17 sept 
tonne anglaise de 1016 kg. 

stg.). 
95 - — 

100 — — 
46-46.10/ — — 

46.3/11/2 46.6/10', 2 46.3/1'/2 
46.2,6 — — 
49-51 _ _ 

49-50.5/ - -
51 — — 

/ 135.5-136.5/ - -
134.1/8 135.18/9 135.13/9 

134 — — 
136 — 
170 — 
175 — -
19 5/ — — 

17.16,3 18.1/3 17./15 
17.15/ 
15.18/9 16 5/ 16.5/ 

16 — — 

Paris 13 sept. 
C o m p t a n t 

15 sept. 16 sept. 17 sept. 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 <y0 
Iridium 

251 
355 

17.500 
36.000 
90.750 

245.000 

251 
355 

17.500 
36.000 
90.750 

245 000 

251 
355 

17.500 
34.000 
89 250 

245.000 

(en francs français par gramme). 

Chlorure de platine 
Platinite 
Chlorure d'or 

15 80 
18,40 
9,25 

15,80 
18,40 
9,25 

1 5 , -
17,45 
9,25 

251 
355 

17 500 
34 000 
89 250 

245.000 

15,— 
17,45 
9,25 

London 13 sept. > 15 sept. 16 sept. 17 sept. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

Or (shill.) 85/0'/„ 85/0'/8 I 85/0% &5/03/« 
Palladium (Lstg.) 7a/« 73/4 7S / , 7 3 ' 4 
Platine (shill.) 130 130 I 130 130 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 16'3/,e 16'3/10 ] 6 ' 3

1 0 167/8 

New-York 13 sept. 15 sept. 16 sept. 17 sept. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 3i gr. 103). 
Argent en barres 36 36 ' / „ 363,8 36 ' /2 

fr. 8 3 — le kilo. 
> 3500— > 
» 3575.— > 
> 9.— le gr. 

Métaux p r l c i e u 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de bottes 

» laminé, pour doreurs 
Platine 

Pour (.latine fourni par les clients, majora
tion de fr. 3 dès le 3 septembre 1930. 

Boites or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès 1* 
7 juin 1929. 

Cours du diamant brut. 
(Prix de Bourse au comptant pour grosses quantités). 

Diamant boart fr. 8.70 à 8.90 
Qualités supérieures fr. 0.30 à 1.20 par carat en plus 
Eclats de diamants fr. 8.15 à 8.30 

Cours communiqués par Lucien. Baszanger, Genève. 

Imprimeurs: Haefeli & Co., Lia Chaux-de-Fonds. 

Escompta at changa. 

Suisse: Taux d'escompte 
» » avance s/nantissement 

2'/2°'0 
3'/2°/o 

Pirité Eioompt* Demand! Offrk 

en francs suisses °/0 

France 
Or. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Orèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk 
100 D.Outden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. ik. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres eg. 

1 Liv. stg. 
1 Liv. stg. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 

1 Libra 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.155 
252* 

516 
5.18 

72.06 
27.27 

100. -
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
266.70 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

100.— 
108 — 

6.72 
3.74 
3.10 

2278 — 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
165.— 

63.— 
536.— 
504.— 

25.22 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 

2'/ , 
3 

2V-, 
— 

2'/., 
5 ' / , 

6 
7'/, 
3 
— 
4 
4 
5 

5'/, 
4 
8 
6 

6'/, 
8 

3 ' / , 
4'/ . 
4 
6 

6'/, 
5'/7 
9 
9 
10 
8 

— 
— 
6 

6-7 
7 

6 

7 

_ 
5 

VU 

20,20 
25,04 

5,13 
5,135 

71,75 
26,90 
55,25 
2 3 , -

207,30 
206,07 
122,05 
lOO.oO 
72,65 
90,20 
15,28 

137,05 
98,92 
51,31 

2650.-
138,30 
137,90 
137,90 

12,90 
57,70 
9,125 

6.65 
3,65 
3,07 

242,75 
2569.6C 
25,08 
26,58 

188, -
51,50 
62,— 

432 , -
495,82 
176,70 
101,54 
134,30 
91.71 

24364 
253,! 3 
185,— 
2:8,73 
«253,— 

20.35 
25 07 
5 16 
5,17 

72,05 
27,10 
56 35 
23,50 

207,70 
208,07 
122,90 
100,35 
"!3.— 
90,35 
15,31 

138.05 
99,92 
52,31 

2653.— 
138 70 
138 05 
138,10 
13,05 
57,85 
9,135 

6,80 
3,80 
3.09 

243,75 
2570,60 
25,14 
26,78 

192,— 
52,50 
6 4 , -

435,— 
497,72 
178,70 
102,54 
186,30 
93,71 

246,64 
254,13 
190,— 
220,73 
258,— 

Stock importai!. 
genre allemand 

en montres bracelets 51/4, 8 3/4 et 101/2 lig. en ar
gent, niel, plaqué or et or, de même que 

savonnettes or fantaisie 14 hr. 
sont à vendre très avantageusement. Prix spéciaux 
pour l'achat d'une certaine importance. 

Prix-courant et illustrations à disposition. 
Faire demande sous chiffre P 22402 C à Publicitas 

La Chaux-de-Fonds. 1247 

Presse à repasser 
serait achetée neuve ou d'occasion en parfait état 
pour le repassage des pièces d'acier; pressant. 

Faire offres avec prix et indication du nom du 
constructeur sous chiffre P 2 2 3 9 9 C à Publicitas 
L a Chaux-de-Fonds. 1244 

Nous cherchons à acheter 

mouvements 101 lignes 

Machine à polir les arbres de 
barillets, pivots et laces de 
pignons. 

Meules à cloche spéciale de 
1er, toute grise, acier, bron
ze, zinc et nickel. 

Machine à couper les balan
ciers. 

Machine à adoucir les roues. 
Machine à polir les gouges et 

colimaçons. 1236 

frite W0LF 
Machines et Fournitures 
L O N G E A I T (Berne) 

Téléphone 76 

avec marque 

RESIST 
unbreakable 

Faire offres sous chiffre T 22626 U à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 1251 

ANGLETERRE 
Commerçant se ren

dant en Angleterre se 
chargerait de toutes 
commissions. 

Offres écrites sous chiffre 
P 2 2 3 9 3 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 1235 

Fabricant 
demande pour commandes 
régulières, échantillons 
mouv. ancre et cyl., o 1 / / " , 
prix avant., qualité soignée 
garantie. 1249 

Faire offres sous chiffre 
P 5 4 5 6 P à P u b l i c i t a s 
P o r r e n l r u y . 

DIAMANT 
Acheteur grand comp

tant u n b r i l l a n t b l a n c , 
pesant 1 à 2 karats. 

P r e s s a n t . 
Offres sous chiffre 

P 1 4 7 3 6 F à P u b l i c i t a s 
Frl b o u r g . 1241 

Chronometrie 
Repasseur - remonteur, 

spécialisé sur la pièce extra 
soignée, pouvant mettre la 
main à tout, cherche place. 

Ecrire sous chiffre 
P1S4S2C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 1234 

10 1 " ' 

2 
sans seconde, genre Ros
kopf s o n t d e m a n d é s 
par séries. 

Faire offres sous chiffre 
O 2 2 6 1 6 U à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . 1250 

Chapalay & Mottier S. A. 

Edition 1930 est paru 
[Contient :w \ 

Adresses des fabricants d'horlogerie, bijouterie, 
joaillerie, fournitures d'horlogerie et bran
ches diverses de la Suisse et des dé
partements français du Doubs et de la 
Haute-Savoie. 

Chapitre traitant du contrôle fédéral des ouvrages 
d'or, d'argent et de platine. 

Répertoire des marques de fabriques. 

Tarifs douaniers, formalités consulaires. 

etc., etc. 

Maisons inscrites au Registre du Commerce 
marquées d'un astérisque. 

4.-En vente au prix de: Tt» 

à PUBLICITAS La Chaux-de-Fonds 
et dans les p r inc ipa les l ibra i r ies . 
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Tissu 
métallique 

rr SOUPLEX 
Breveté et déposé 

Or - Platine 
" Argent-Plaqué 

s e l i v r é a v e c o n « a n « l a b o î t e 3523 

GAY FRERES G e n è v e , rue des Glacis de Rive, 12 
P a r i s , rue Christine, 2, VIe. 

A.REYMOND&C°S./l. 
I N S T A L L A T I O N S 

d e C h r o m a g e 
1091 N i c k e l a g e , e t c . 

C O M P O S I T I O N S à polir 

M E T A U X 
A c i e r s , L a i t o n s , 
M a i l l e c h o r t s , e t c . 

[ F o u r n i t u r e s i n d u s t r . 

B I E N N E 

Vis et Pièces décolletées 
pour l'Horlogerie, Pendulerie, Optique, Electricité, Téléphones, 
Télégraphes, Compteurs, Baromètres, Cycles, Machines à cou
dre, Machines à écrire, Phonographes, Jouets, Appareils et 

Instruments divers, Petite mécanique, etc. 
TRAVAIL P R O M P T E T D E S P L U S SOIGNÉ 3011 

JÄGGI & C? - G T L T E R K I N D E N 
P r o c é d é s m é c a n i q u e s par des m a c h i n e s a u t o m a t , p e r f e c t i o n n é e s 
INSTALLATION MODERNE INSTALLATION MODERNE 

Mouvements ancre et cylindre 
ll ,8mm (51 /4 lig.), 12,4»m (5 1 / 2 lig-) 
14,6™ (61/2 lig-), 15,2""° (63/4 lig.) 
19,7""" (83 /4 lig.), 20,3mm (9 lignes) 

Mouvements baguettes, 31/4 et 4
1/2 lignes. 

952 

Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVAUX, La Chaux-de-Fonds, 
D.-P. Bourquin, 19. — Téléphone 26.02. 

Aiguilles de Montres 
E. Chi APPUIS & FILS 

Charrière 3 L A C H A U X - D E - F O N D S Charrière 3 

Aiguilles bien effilées, bien ajustées, 
belle qualité. 

Killllllllllllllllllllllllllllliiiiliinillllllili S P E C I A L I T E : llllllllllllliililll! 

Aiguilles pour montres baguettes. 
Maison, 40 ans d'expérience. 1053 

une arme put 
qui vous sera utile dans la lutte commerciale, c'est notre marque 
de fabrique qui est devenue synonyme de qualité. 

Les maisons d'horlogerie les plus sérieuses nous confient 
leurs „posages" parce que l'expérience a démontré que notre 
radium donnait entière satisfaction à la clientèle, même lorsqu'il 
était soumis aux épreuves les plus dures. 

Votre ennemi, ce n'est pas la concurrence, mais les récla
mations de vos acheteurs. Ne livrez donc que ce qui se fait de 
mieux, et adressez-vous à 

L.M0NNIER*C2 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Tél. 14.38 Tourelles 38 

G E N Ë V E 
Charmilles 10 Tél.:23.628 

Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses 

M E R Z & B E N T E L 1 , B U M P L I T Z 

| ASSORTIMENTS EN TOUS GENRES | 

\ 7ïleieret Gireuet \ 
} Y / X_ Bienne V 
! y-»w / \ t S f l Téléphone2818 S 

/ANS TOUTES LES QuAL/TES S 
8= * 

BANQUE PERRET &C IE 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert, 9 

* 

Ouverture de : 

Comptes-courants et Comptes de Dépôts 
aux conditions du jour les 
plus favorables. 

Escompte et Enca issemen t 
d ' E f f e t s sur tous pays. 

C h è q u e s e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

C h a n g e s de m o n n a i e s et Bil
l e t s de banque étrangers. 

E x é c u t i o n d ' o r d r e s d e 
b o u r s e s sur les places suis
ses et étrangères. 

Enca issemen t de c o u p o n s . 

Usine de Dégrossissage 
d'Or, d'Argent et île Platine 

18, r u e du Gren ie r , 18 

A c h a t et V e n t e de M é t a u x 
p r é c i e u x en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets, etc. 

V e n t e d ' O r , A r g e n t e t P l a 
t i n e préparés à tous titres, 
qualités et dimensions p r mon
teurs de boites, bijoutiers, «te 

P l a q u e s a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
P a i l l o n s or et argent. 122 

* 

file:///tSfl
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3*AC S. A 

Fabrication de P e n d u l e t t e s 
et de M o n t r e s - p o r t e f e u i l l e s 
brevetées. 

E b a u c h e s , syst. Roskopf, 
16, 19 et 21 lig., avec et sans se
condes. Qualité garantie. 

Demandez les catalogues. 

rT 

FD ALUM ANN 
^n 

Téléph. 135 M O U T I E R Téléph. 135 

Spécialité de 

BARILLETS 
ARBRES DE BARILLETS 

à tous degrés d'avancement. Qualité soignée et courante. 

Taillage de couronnes, rochefs, renvois 
Prix modérés. 1182 

^ = / 
iiiiiiHiiiiiiHiiiiiMiiiimiiiiii 

EDMOND BUEDIN, SIENNE 
GRAVEUR-CISELEUR Rue Fantaisie, 41 

SPÉCIALISTE DE GRAVURES SUR ACIER 
POINÇONS 

POUR MARQUES ET INSCRIPTIONS SUR BOITES ET MOUVEMENTS 
CISELURE DE MOLETTES ET LUNETTES 

MARQUES POUR GAINER1E, ETC. 1210 

C E R V I N E S. A. 
2, R u e d e l a P r o m e n a d e , 2 

LA CHAUX-DE-FONDS 
M e s s i e u r s 

fondateurs de la maison 

JULES HIRSCH, 
JACQUES G. HIRSCH,' 
M AURICE j HIRSCH, 

C E R V I N E ). A . 
pour la fabrication et l'exportation de tous les genres de montres, in
formant leurs clients et amis qu'ils ont définitivement quitté la Société 
anonyme des Usines Fils de Achille Hirsch & Co., créée par eux, et dont 
toutes les actions sont devenues propriété de la Banque Cantonale Neu-
châteloise. Aucun des fils de feu Achille Hirsch ni aucun membre de sa 
famille ne fait plus partie à aucun titre de la dite société. 

Nos clients et amis qui tiennent à ce que leurs commandes puissent 
bénéficier de l'attention personnelle et de l'expérience de Messieurs Hirsch, 
sont priés en conséquence d'envoyer leurs correspondances et commandes 
uniquement à l'adresse de 
«.ERViNE s . A., 2 , Rue d e la P r o m e n a d e , La Chaux-de -Fonds . 
se Us peuvent compter sur une exécution irréprochable des ordres qui 

ront confiés à notre maison. 

piiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin 

| C H A P A T T E & A M S L E R , BIENNE | 
i P a s k a r W a t c h C o . §§ 
H Téléphone 46.95] §§ 
Ü P e t i t s m o u v e m e n t s a n c r e deforme et r o n d s de51/4-lOV;'// S 
= (M ouvem en t s J s e u l s ' e t m o n t r e s t e r m i n é e s s 
H S p é c i a l i t é s : =} 
H M o u v e m e n t s „ B a g u e t t e s " 3 3/A e t 4 Va'" M 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiin 

DÉCOLLETEUSES BECHLER 
les plus perfectionnées et les plus 
productives jpour les décolletâmes 

de haute précision. U46 

Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 
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et Sertissages combinés 
•SJBX ^ ^ I • ^ I | ^f^, BL • â# s o n ^ exécutés aux meilleures conditions par 

S O U CTI O N ) FRITZ HATT, Neuveville 
1168 

Demandez prix et échantillons 

Me 

La Chanx-de-Fonds 
Repr. CH. MA'JREL 

Transports internationaux 
VOYAGES. CROISIÈRES. PASSAGES MARITIMES 

Services rapides et groupages 
Contrôle anglais et français — Prix à forfait. 

• ' S e r v i c e d e r e n s e i g n e m e n t s g r a t u i t s • • 
pour tous genres de transports et voyages. 

D é m é n a g e m e n t s , g a r d e - m e u b l e s , e t c . 

Installations de dépoussiérage 
pour tours à pol i r , lap idai res. 

Aspiration des vapeurs de bains de chrômage, 
de dorage et autres. 637 

Aspiration de fumées, d'exhalaisons. 
Se recommande, Téléphone 23.74 

I ALFRED RDEïLI, ventilations, SIENNE 
Excellentes références. Route de Boujean 52 a 

I 
• I 

160 

LsajfbéaCOURTlR. 
\6èœorrma/7de <m opâmâMs 

Arbres de barillets pivotes 
et piqués. 

Grandes moyennes pivo-
tées, piquées, lanternées. 
Noyaux, couronnes, tiges, 
canons, plateaux, ainsi que 
tous décolletages d'horlo
gerie de haute précision. 

Nouvelle Fonderie de Métaux précieux 
G L A S S O N & B I E D E R M A N N 

ESSAYEURS-JURÉS 
Téléphone 21.59 La Chaux-de-Fonds Leopold Robert 30 b 

Fonte. Essai. Achat de tous déchets et résidus, 
contenant or, argent, p lat ine. 730 

— V E N T E D E M É T A U X P R É C I E U X — — 

L U T H Y & C'*E S. A. 
P I E T E R L E N <SUISSE> 

Fabrique de PIERRES FINES pr l'Horlogerie 
— Maison de confiance, fondée en 1875 — 

Téléphone iO T é l é g r a m m e s t Lu thy , P le te r len 1000 

F A B R Î Q U E D E R E S S O R T S 
• POUR nOMTRES oooo . 

LES FILS D£ ETIENNE H0FMANN 
BIENNE SUISSE 

TREMPE RESSORTS RENVERSÉS 
GRANDE PRODVCTlON 

INSTALLATION MODERNE 

électrique 

3800 

HOFFMANN & Co., Chézard (Neuchâtei) 

P I V O T A G E S II D E C O L L E T A G E S 
en tous genres, grandeur et qualité. || toutes pièces et tous métaux. 

Assortiments pivotes, balanciers réglés. 192 
Articles d'exportation. Pr ix avantageux. Organisation scientifique. 

Se meßer 

des imitations 

en métal 

trop mince 

• l*s I 

Installation spéciale pour l'entreprise de la grande série 

modernes 

bras mobi les 

118i 

en tous sens 

réflecteur aluminium 
son t fou rn i s a v a n t a g e u s e m e n t p a r 

S. A. Electrique et Immobilière de SODCebOZ 
cl - devant Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz 

Téléphone Soncebox 37 
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l'Union des industriels en métallurgie du can
ton de Genève vient à son tour d'introduire le sys
tème et de créer une caisse d'allocations familiales, 
entrée en vigueur le 1er juillet 1930. 

Cependant, d'une manière générale, les milieux 
industriels se déclarent en principe défavorables au 
système des allocations familiales contre lequel ils 
soulèvent diverses objections. Tout d'abord, une pro
duction rationnelle exige la rémunération des sala
riés sur la base du salaire de rendement (Leistungs
lohn) et l'application de ce principe est d'autant plus 
nécessaire dans une industrie de qualité comme l'in
dustrie suisse. Or, le versement d'allocations fami
liales porte atteinte à ce principe et il n'est donc 
pas justifié au point de vue économique. D'autre 
part, les salaires et les charges sociales sont déjà si 
élevés en Suisse que l'industrie ne pourrait suppor
ter les charges nouvelles qu'occasionnerait l'introduc
tion de ces allocations. Enfin, une fois introduite» 
pas justifié au point de vue économique. D'autre 
rées obligatoires par la loi, comme le prouvent les 
projets de lois déposés en France et en Belgique, 
t u 1929, les organes de l'Union centrale n'avait pas 
encore pris de décision définitive dans la question. 

L'Union centrale a eu, de concert avec l'Union 
suisse du Commerce et de l'Industrie, à examiner la 
question des traitements des voyageurs de commerce. 
Une enquête a été faite afin de déterminer aussi 
exactement que possible la situation des voyageurs 
de commerce travaillant à la commission. Sur la oase 
de cette enquête, l'Union suisse du Commerce et de 
l'Industrie et l'union centrale vont poursuivre leurs 
pourparlers avec l'Union suisse des voyageurs de 
commerce. 

L'union centrale voue également son attention à 
l'importante question de la statistique des salaires et 
le rapport relève les différents points que soulève 
cette question. La Revue mensuelle publiée par le 
Département fédéral de l'Economie puDlique, «La 
Vie. économique », publie des statistiques de salaires 
établies par l'Office fédéral de l'industrie, des arts 
et métiers et du travail, sur la base des salaires 
des ouvriers victimes d'accidents, statistiques permet
tant elles aussi de constater la stabilité des salaires. 
En revanche, en raison de l'opposition des milieux 
syndicalistes, l'Office fédéral a renoncé à publier 
les statistiques de salaires mises à sa disposition par 
certaines associations patronales. En automne 1923, 
l'Union syndicale suisse a procédé à une statistique 
des salaires. Cette statistique est si peu représentative 
qu'on ne saurait en faire état. Un problème plus 
difficile encore consiste dans l'établissement de sta
tistiques internationales des salaires. Le B. 1. T. publie 
bien une statistique internationale des salaires réels, 
mais la Suisse n'y figure pas. Elle n'y participera pas 
avant d'être renseignée dune manière exacte sur les 
bases et les méthodes d'établissement de cette sta
tistique. 

On sait de plus qu'un industriel américain, M-
Filène, a mis à la disposition du B. 1. T. une somme 
de 25,000 dollars afin d'entreprendre une enquête 
internationale sur le coût de la vie et les salaires. 
Cette enquête, connue sous le nom d'enquête Ford-
Filène, est destinée à la Ford Motor Company qui 
désire obtenir des indications sur les salaires, le coût 
de la vie, etc. dans les villes d'Europe où elle se. 
propose n'établir des installations. Le B. 1. 1. a 
donc été chargé de cette enquête qui aura lieu dans 
17 villes situées dans 12 pays différents d'Europe. 
La Suisse ne figure pas dans les pays compris dans 
l'enquête. 

* 
*.* 

Un problème qui mérite tout particulièrement de 
retenir l'attention est celui de la situation du person
nel astreint au service militaire. Les associations cen
trales n'ont donc pas manqué de l'aborder. Elles ont 
tout d'abord procédé à ce sujet à une enquête auprès 
de leurs sections. Cette enquête a permis de cons
tater que la réglementation de cette question était, 
encore fragmentaire. Cependant, malgré toutes les 
divergences enregistrées, l'on pouvait constater un 
certain nombre de tendances bien déterminées;. 
Ainsi, la réglementation est, en général, plus favo
rable pour les employés que pour les ouvriers,. 
De même, l'employé ou l'ouvrier marié est favorise 
par rapport au célibataire. D'autre part, les entre
prises se montrent en général plus larges pour les 
cours de répétition où dans la plupart des cas, en 
particulier pour les employés — pour lesquels font 
règle d'ailleurs les dispositions de l'article 335 du 
Code fédéral des obligations — le traitement ou le 
salaire de même que les vacances ne sont pas 
diminués. lJour les écoles de recrues, on constate da
vantage de réserve. En général, le droit aux vacances 
tombe et le salaire est réduit ou même supprimé. 

Après cette enquête, des pourparlers eurent lieu 
entre les associations centrales et la société suisse 

des officiers. Le résultat de ces pourparlers fut 
l'établissement, par les trois associations patronales 
centrales, de directives concernant l'engagement, la 
rémunération et les vacances du personnel astreint 
au service militaire. En ce qui concerne l'engagement 
du personnel, ces directives prévoient que la pré
férence doit être donnée à conditions égales aux can
didats astreints au service militaire. De plus, aucun 
licenciement ne doit avoir lieu en raison d'un ordre 
de marche pour une école militaire obligatoire. Au 
sujet du traitement et du salaire,Tes directives distin
guent entre la première école de recrues d'une part 
et les cours ordinaires de répétition et les écoles de 
cadres d'autre part. Pour la première école de re
crues, il n'est pas nécessaire de verser une indem
nité, étant donné qu'il s'agit de jeunes employés et 
ouvriers qui n'ont, en général, pas de charges de 
famille. En revanche, pour les cours ordinaires de 
répétition et les écoles de cadre, les directives envi
sagent une indemnité de 25 o/0 du salaire pour les 
célibataires et de 50 <y0 pour les mariés, plus une 
allocation pour enfant. Elles réservent naturellement 
les dispositions de l'article 335 du Code fédéral des 
obligations. En ce qui concerne les vacances, il n'est 
pas établi de règles générales. Les directives se 
bornent à prévoir que pour les cours ordinaires de 
répétition les jours de service ne doivent pas être 
entièrement imputés sur les jours de vacances de 
façon à ce que l'employé ou l'ouvrier astreint à 
ces cours ait néanmoins encore droit à quelques 
jours de vacances. Pour les autres services militaires 
obligatoires, la réglementation dépend non seulement 
de la durée du service militaire dont bénéficie! 
l'employé ou l'ouvrier en question, mais aussi de 
la durée des vacances auxquelles il a droit. 

Ces directives avaient pour but de répandre encore 
davantage l'usage introduit par de nombreuses entre
prises de verser en tout ou en partie leur salaire. 
au personnel faisant du service militaire. Cepen
dant, elles n'ont pas un caractère strict et posent 
uniquement des principes généraux susceptibles d'o
rienter l'employeur dans la solution qu'il apporte à 
chaque cas déterminé. L'initiative prise par les asso
ciations centrales dans cette question est fort heu
reuse et, exception faite de certains milieux jamais 
satisfaits, elles ont reçu un accueil favorable. 

Le tarif douanier des Etats-Unis 

Une mise au point. 
(Suit« de la page I.) 

horloger. Elle a fait de part et d'autre, l'objet 
d'études approfondies proposé de nombreuses dis
cussions. 

Elle fut, en outre, débattue dans les entrevues 
qui eurent lieu, tout d'abord à Auvernier, avec 
M. Nef, Consul suisse à New-York dont nous 
avons donné une relation en son temps, puis ensuite 
avec le Ministre de Suisse à Washington, M. Peter, 
la première à Zurich le 10 courant, avec le Comité 
suisse et la seconde, le jour suivant, à Chaumont, 
avec les délégations des associations patronales hor-
logères intéressées. 

Dans ces deux entrevues, M. le Ministre Peter 
fit un exposé très intéressant de la situation actuelle 
aux Etats-Unis, de l'application du nouveau tarif 
et plus spécialement de la clause de flexibilité. Il 
prit acte des vœux qui lui furent présentés, il 
promit de les étudier et d'y donner si possible satis
faction, en s'inspirant bien entendu des instructions 
qui lui seront données par Berne. 

Il n'est pas possible, aujourd'hui, au point où 
en sont les choses, de donner des renseignements 
plus détaillés sur la question, car la plus grande 
réserve est de rigueur. Tout ce qu'on peut dire, en 
terminant, c'est qu'il est indiqué pour nos exporta
teurs, d'attendre encore quelque temps, c'est-à-dire 
de juger les effets que produira l'application du 
nouveau tarif, avant de se prononcer définitivement 
sur une intervention auprès du gouvernement des 
Etats-Unis, ainsi que sur les autres mesures qui 
sont prévues pour chercher à sauvegarder les inté
rêts de notre horlogerie. En attendant, tenons pour 
suspectes les nouvelles sensationnelles qui pourraient 
être publiées tant qu'elles n'auront pas de carac
tère officiel et rappelons aussi que la Suisse est 
à même de fournir, à sa population, de nombreux 
produits qu'on a trop la tendance de' chercher 
ailleurs. 

Le chômage et la valeur de l'or 

Dans une étude sur les conséquences économiques 
des fluctuations de la valeur de l'or*), sir Henry 
Strakosch, membre du Comité financier de la So
ciété des Nations, attribue l'effondrement récent des 
prix des denrées à l'insuffisance de la quantité 
d'or nouveau, quantité qui, d'après les estimations 
courantes, devrait être telle que le stock d'or aug
mente de 3 pour cent par an. 

Etant donné surtout que les Etats-Unis et la France 
ont absorbé en 1929 pour 110 millions de livres 
sterling d'or, qui n'ont pas été utilisées au déve
loppement de la monnaie et à l'extension du crédit, 
le montant de la monnaie d'or disponible en faveur 
des autres pays a effectivement diminué. 

Une des conséquences de la baisse du niveau géné
ral des prix des denrées est que les débiteurs seront 
obligés de remettre aux créanciers, à titre de con
tre-valeur des marchandises achetées, une somme 
plus élevée que celle dont les deux parties étaient 
convenues lors de la conclusion des contrats. Comme 
le volume total de .la production n'augmente que 
relativement peu d'année en année, la plus grande 
contre-valeur dont le créancier bénéficie pour ses 
marchandises ne peut être couverte que si la part de 
l'avoir national qui échoit au débiteur est réduite 
d'autant. C'est cette nouvelle répartition de la richesse 
en périodes de baisse des prix qui provoque une 
perturbation profonde dans l'échange des marchan
dises. Plus particulièrement, la baisse des prix aug
mente la part d'avoir national dévolue à la classe 
de la collectivité qui possède un revenu fixe. Cela 
nécessite soit une augmentation correspondante de la 
production, soit une diminution du revenu des au
tres classes de la collectivité. En d'autres termes, 
Je produit à répartir entre la classe des employeurs et 
celle des salariés est moindre. Comme toute réduc
tion des salaires est une entreprise longue et diffi
cile, c'est l'employeur qui doit supporter d'abord 
tout le contre-coup de la chute des prix. 

Les industries qui sont le plus exposées à la 
concurrence étrangère sont les premières à souffrir 
de cet état de choses et, si elles ne possèdent pas 
des ressources considérables pour couvrir leurs per
tes, elles sont rapidement réduites à l'impuissance et 
obligées de suspendre leur activité. Il en résulte du 
chômage ; mais ce chômage n'est pas circonscrit à la 
seule industrie en cause; il gagne rapidement la 
plupart des autres industries; car toute suspension 
de l'activité de l'une d'elles réagit immédiatement 
sur d'autres, du fait que la première a dû réduire la 
demande de marchandises produites et de services 
rendus par celles-ci. Il est dès lors inévitable de 
ramener les salaires en espèces à un taux qui peut 
constituer un abaissement du niveau de vie. De telles 
réductions de salaires ne peuvent guère se réaliser 
sans provoquer des grèves qui aggravent le mal 
et augmentent encore le chômage. Ceux qui, du 
fait de la baisse des prix, se voient conférer un 
plus grand pouvoir d'achat ne l'utilisent pas parce 
qu'ils hésitent à échanger contre des marchandises 
une monnaie dont la valeur augmente. Quand ils 
font usage de leur pouvoir d'achat, ils se procurent 
des biens représentant un capital plutôt que des 
objets de consommation. Il en résulte un fléchisse
ment de la demande qui porte, d'une part, sur les 
objets de consommation en raison de la réduction 
du revenu des salariés et, d'autre part, sur les 
biens représentant un capital, puisque les détenteurs 
d'argent ne sont guère disposés à utiliser leur pouvoir 
d'achat accru. 

Si le niveau général des prix s'élève on enregistre) 
des conséquences à peu près opposées à celles d'une 
chute. Si, enfin, les prix demeurent stables les 
détenteurs d'argent touchent un revenu réel de même 
montant pendant toute la période envisagée et l'aug
mentation du revenu national échoit à peu près 
intégralement à l'employeur et aux salariés. 

En concluant, Sir Henry Strakosch invite les ban
ques centrales à s'entendre en vue de réaliser des 
économies dans l'utilisation de l'or, économies qui, 
seules, peuvent obvier selon lui au retour inévitable 
de perturbations du même ordre que celles qui 
accablement si cruellement le monde aujourd'hui. 

Commerce extérieur 

Norvège. 

Selon rapport du Consulat général de Suisse à 
Oslo, le mouvement du commerce extérieur de la 
Norvège, pendant les 5 premiers mois de 1930, 

*) /'Economist de Londres du 5 juillet 1930. 
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Jean Freiburghaus 
CONSTRUCTEUR 

La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 24.23 Rue des Fleurs 2, rue de la Charrière 

iali 
toutes grandeurs 
Nouveau modèle 

pour 

emplois industriels 
pour 

tremper, entailler 
recuire, fondre 

avee brûleur à gaz, à pétrole, 
à l'huile lourde (mazout) 

Brûleur spécial pr chauffage central 
chaudières, cuves, etc. 

Mes fournaises sont cons
truites avec les meilleures ma
tières premières connues à ce 
jour. Les plus grands soins sont 
apportés à leur fabrication de 
manière à obtenir un travail 
propre et de bonne qualité. 

De grandes quantités sont 
utilisés tant en Suisse qu'à l'é
tranger et pour tous les geures 
d'industries. 1123 1200° 

Bureau technique d'horlooerie 
P e t i t e m é c a n i q u e d e p r é c i s i o n 

AJSTEUDLERLBIENNE 
T é l é p h o n e 3 5 . 9 9 C h e m i n d e l a C l ô t u r e 6 SO,'! 

I S p é c i a l i t é s : C o n s t r u c t i o n d e c a l i b r e s - O r i g i n e s | 
I E t a m p e s - J a u g e s - O u t i l l a g e pour i n t e r c h a n g e a b l e s | 
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\ 

J. TtUr-SCHAAD 
Suce, de F. Klaus 

FABRIQUE DE PIERRES D'HORLOGERIE 

Téléphone 49.88 Q I E N N E Route de Boujean 19b 

Qualité soignée et bon courant. 

SPÉCIALITÉS : Trous olives, 147 
Pierres pr chatons et bouchons. 

FABRIQUES D'ÉBAUCHES 

SCHILD FRÈRES & Co. 
G R E N C H E N ( S U I S S E ) 

D E R N I È R E S C R É A T I O N S : 

AGUETTE IO x 23 m/ 

Echappt. 83A lig. coins arrondis 

GRANDEUR NATURE! ..F. 
Cal. 651 

B A G U E T T E 7 2 5 X 2 2 5 ° m/r 

gjgdAa- ..-^ d'une interchangeabilité absolue 

Mouvement fait 
complètement en nickel Cal. 610 : 

GRANDEUR NATURELLE 
Cal. 6101 

GRANDEUR NATURELLE 

llinitMIMHIWlÏÏÏÏtaiillllWglIllllMiHIHWlIlIlIMnnilWIlllllWIlinaBIIIIIIWMIIIfMllllllMHWH 

La bonne marche d'une montre tient à la qualité des pierres 
Mais encore faut-il que ces pierres soient parfai
tement terminées, bien régulières, sans défauts. 

• 

0' 
La grande maison 

S. L 8 
Téléphone 51.71 22, Chemin des Vignes — 

vous fournit les 
PIERRES À GOUTTE 
PIERRES À GLACE 
PIERRES DE CENTRE 
PIERRES DE BALANCIER 

en toutes grandeurs, soigneusement visitées, calibrées. 
D e m a n d e z é c h a n t i l l o n » e t p r i x . 1208 
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) e n RUBIS, 
SAPHIR, 

j GRENAT, 

| 

| 

| 

{ 
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^ P Fabrique „ A L / P A " livre le ressort de qualité * Ç ^ 

FERNAND ETIENNE 
B I E N N E 

, Rue de l'Avenir 53 Maison fondée en 1888 
^ g > Kloosweg 2 3799 Téléphone 28.89 * § ) 

SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSI 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

Capital-action et réserves: Frs . 212.000.000.— 

Toutes opérations de Banque 
et de Bourse 

Barde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location do compartiments do Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Riblage et Achat 

de Cendres aurifères 

Achat et Vente 

de matières d'or, d'argent 

et de platine 3345 

m 



j^MSjflajgjjjMJjâWj—'TT^Hfilr 

N" 74. — 20 septembre 1930 LA FÉDÉRATION HORLOGERE SUISSE 759 

accusait par rapport à la période correspondante de 
1020 une légère augmentation, tant aux exportations 
qu'aux importations. Mais à cause d'une diminution 
sensible des importations et exportations survenue 
pendant le mois de juin, le total du volume du 
commerce extérieur norvégien pour le premier se
mestre 1030 se trouve être inférieur à celui du 
premier semestre de 1020. 

Les importations accusent un recul de 5,0 mil
lion.? de cr. (350,3 millions contre 354,4) dû prin
cipalement à une baisse des importations de bateaux, 
céréales, denrées alimentaires et textiles. 

L'année 1020 est considérée par les économistes 
comme ayant été exceptionnellement favorable au 
commerce extérieur norvégien, aussi le recul du mou
vement du commerce extérieur pour le 1er semestre 
de 1930 correspond-il aux prévisions. 

Le malaise économique qui sévit un peu partout 
à l'étranger n'a pas encore eu pour le moment des 
répercussions appréciables en Norvège; on regarde 
cependant l'avenir avec beaucoup de scepticisme. 
En effet, si les exportations n'ont enregistré jusqu'à 
présent qu'une légère diminution, c'est grâce au 
fait que la plupart des industries étaient occupées 
par des anciennes commandes. Actuellement certaines 
industries, en particulier celles de l'aluminium, des 
produits chimiques, du bois et de la pâte de bois, 
ont de la peine à trouver de nouveaux débouchés, 
et pour beaucoup d'entre elles les commandes dimi
nuent. 

Le bureau de statistique norvégien vient de publier 
les chiffres du commerce extérieur pendant le mois 
de juillet de cette année et l'on peut consatter que 
le mois de juillet de cette année et l'on peut constater 
que le mouvement de baisse s'accentue. Les impor
tations s'élèvent à 73,7 millions de couronnes contre 
80,6 en juillet 1020; les exportations ont diminué de 
6,1 millions de cr. Pour la période de janvier à 
juillet 1030, les exportations norvégiennes accusent 
un recul de 10 millions de cr. 

Douanes 

L e n o u v e a u tar i f c a n a d i e n . 

La politique du nouveau cabinet canadien, qui est 
celle du « Canada avant tout », vient de se manifester 

d'éclatante façon, lorsque le ^premier ministre, M. 
Bennett, a présenté à la Chambre basse le tarif 
douanier revisé du Dominion. Dès le 17 septembre, 
ce tarif est entré en vigueur./ 

Le principe étant de taxer à l'entrée tout ce qui 
peut être produit dans le p^ys, le gouvernement 
conservateur n'a pas hésité à majorer en moyenne de 
25 °/o les droits sur un grand nombre d'articles ma
nufacturés, parmi lesquels: le fer et l'acier, les soie
ries, les tissus de coton et de ; laine, la papeterie, le 
verre, les chaussures, l'appareillage électrique, l'es
sence, le cuivre en barres, les' ustensiles de cuisine, 
les appareils de chauffage, les outils agricoles, les 
métaux et minéraux divers. Les'droits sur les articles 
américains sont relevés dans certains cas de 50 o/o. 

Par rapport au précédent tatif, nous dit la Jour
née Industrielle, celui-ci comporte 134 postes nou
veaux, bien qu'il renonce à 170 postes anciens. M. 
Bennett a déclaré que ce n'était pas là une revision 
générale, mais seulement « une série de changements 
qui sont destinés à créer du travail pour beaucoup 
d'hommes et de femmes au Canada ». Par contre, une 
revision générale du tarif sera instituée à la prochaine 
session régulière du Parlement. 

Au dire de M. Bennett, les changements qui 
viennent d'être accomplis devraient donner de l'oc
cupation à 25,000 personnes dans un délai de quel
ques semaines (il existe actuellement 150,000 chô
meurs au Canada). 

« Nous avons l'assurance de nos fabricants, dit en
core M. Bennett, que les augmentations tarifaires 
ne comporteront pas d'augmentation de prix de la 
vie pour le consommateur, et le gouvernement se 
réserve le droit de réduire les droits d'entrée en 
cas de profits abusifs. » 

* 
** 

En ce qui concerne l'horlogerie, il est probable, 
d'après les renseignements officiels obtenus, que seu
les les boîtes de montres (pos. 367 du tarif) soient 
frappées. Ainsi, dans le tarif intermédiaire appliqué 
à la Suisse, les droits sur les boîtes seraient portés 
de 271/2 à 45 0/0, tandis que l'Angleterre est favo
risée en vertu de son tarif préférentiel, les droits 
restant à 20 0/0. 

Notre exportation totale d'horlogerie au Canada a 
été, en 1020, de fr. 7,561,000 et l'exportation de 
boîtes de fr. 322,620, dont fr. 153,832 de boîtes 

nickel, fr. 20,021 de boîtes argent, fr. 18,350 de 
boîtes plaqué, et fr. 130,426 de boîtes or. 

Ces chiffres, relativement considérables, s'expli
quent du fait qu'on a la coutume actuellement d'ex
pédier les montres or en «déboîté». 

Nous espérons pouvoir donner des renseignements 
complémentaires dans notre prochain numéro. 

Informations 

Avis. 
Les créanciers de la maison 

Jakob Silber, Mukacevo 
sont invités à nous faire parvenir au plus vite le 
relevé de leur compte en double, afin que nous 
puissions sauvegarder leurs intérêts. 

— On est prié de se renseigner avant d'entrer 
en relations avec: 

/:' V. Antzelevltsch, Tsitsikar (Chine), 
XTCVHTCAM SVaJVTP SVTECF. 

— Nous mettons en garde contre: 
Sebastlano Ciancl & Figli, Syracuse, 

, Ettore Oamboni, Narni, 
BVTFVT BCOOV VTX/TO. 

— Nous recherchons un nommé: 
Leopold Linker, Berliner Uhrenvertrieb « Beruh », 

Leipzigerstrasse 79, Berlin. 
Les personnes qui pourraient nous communiquer 

son adresse actuelle nous rendraient service. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

I n t r o d u c t i o n d e l ' h e u r e d 'h ive r . 

L'heure d'hiver (heure normale) sera réintroduite 
dans la nuit du 4 au 5 octobre en France, Belgique, 
Angleterre, Espagne et Portugal ainsi qu'en Hol
lande (heure d'Amsterdam). L'heure de l'Europe 
occidentale retarde d'une heure et celle d'Amsterdam 
ide 40 minutes sur l'heure de l'Europe centrale. A 
la même date, l'horaire d'hiver entre en vigueur dans 
la plupart des pays européens. 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE "RECÖNVILIER 
RECONVILIER WATCH CP S.A. 

• - - - H S * -

Maison fondée en 1902 

MONTRE SECONDES AU CENTRE 
LÈPINE 19 LIGNES ROSKOPF 

SE LIVRE AVEC OU^SANS < STOP » 

Spécialité de bonnes montres Roskopf 
et ancre, de 15 à 30 lignes MONTRE POUR AVEUGLES 

Ina 
iX/A 
lh4 

Société anonyme de la Fabrique d'horlogerie 

LOUIS R O S K O P F 

La montre de qualité 

RBCONVILIER 
Maison fondée en 1906 métal et argent, lépineset 

savonnettes, de 15 à 30 lignes 
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Fabr ique de BALANCIERS compensés 
en tous genres et toutes grandeurs pour Horlogerie de précision 

Fabrication par procédés mécaniques modernes 1223 

MAURICE FAVRE 
Téléphone N" 70 

Suce, de PH. FAVRE & F I L S 
C E H N I E R ( N e u c h â t e l ) Téléphone N° 70 

> » « C 

Atelier de contraction mécanique 
HUG! FRÈRES, GRENCHEN 

Téléphone n"570 Bettlachstrasse 242 

Etampes en tous genres 
p uir l ' h o i l o g e r i e et l ' i ndus t r i e é l e c t i i q u e 

Blocs et Machines en tous genres 
d'aptes dessins nu modèles 

=_—— H a u t e p r é c i s i o n = 230 
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MISE EN GARDE 
La maison R. S c h m i d & Co. , Fabrique 

d'horlogerie, Rôtisserie 6, à G e n è v e , a fait 
déposer sa marque 

CITIZEN 
pour montres et parties de montres. 

Des cadrans avec cette marque ayant été 
exportés sur le marché japonais, elle prévient 
qu'elle poursuivra rigoureusement les fabri
cants qui livreront des cadrans et fournitures 
avec la marque C i t i z e n . 

»>CCC- * 

_ H É 1 _ I © " K > © T C ) LE PROCÉDÉ D'ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR POUR CATALOGUES, PROSPECTUS, ETC. 

ARTS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

BALANCIERS ANCRE COMPENSÉS ET NICKEL 
sont livrés en qualité soignée et bon courant, depuis 3 à 20 lignes. 

RONDEUR GARANTIE. - LIVRAISON RAPIDE. . — PRIX AVANTAGEUX 

B a l a n c i e r s p o u r c a l i b r e s 3 1 / . , , 33U e t 4 1 / 2 " b a g u e t t e s 

Gaberel & Ducommun 
Téléphone 204 S A V A G N I E R (M e u e h â t e 1) 

Livraison directe aux pivoteurs (sur demande) 

= r a ^ = - t i io: 
1246 

Forets 
à pivots, 2 plats, fraisés, 

1 plat. 

„DAG tt Equarrissoirs 

Nous livrons une goupille de 
finement décolletée, même 

Marque de 

_™ Tel 270 

i l SMmier 

à pivots, à chaussées, à charnières, | 
1 plat(demi-rond), potences, anglais. 

charnière nickel et laiton, 
cùnicité nue nos equarrissoirs 

confiance 

R. MEUSLIN & Cie 
Tél. 39.4S 

Sienne i 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats et Notaires * Renseignements commerciaux 

L'Information Horloge Suisse 
Siège social : 

L a . C h a u x - d e - F o n d s 

Renseignements - Contentieux 

Ottice KŒLLIKER, Bienne 
Rue Centrale 93 — Téléphone 3122 

Dépôts de Brevets, Marques 
Dessins et Modèles 

«+ R E S A *» 
RECOUVREMENTS S. A. — INKASSO A.-G. 

BerneJBâfe>N3UchâtelJMilan,RomB,PartsJ,Hambaupg 
Procède rapidement a la rentrée des créances de 

toute nature en Suisse et sur toutes places étrangères 
Demandez tarifs et conditions à la 

Direction générale, à Neuchâtel. Tél. 17.49. 

•I > ^ = r :>£>< 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

A. Bugnion G E N E V E 
2. Grand-Pont 

les limes fous genres cl de Qualité 
s'achètent chez 

4 

rr« I 

S&: 

U i l l i l CD 9 P<J successeurs de 
M U L L L K tt b SANDOZ FILS & CIE 

La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 234 Rue Leopold Robert 104-106 

•A 

L A U S A N N E 
20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des monties et éludes pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 
Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 

Neuchâtel et Berne; rendez-vous sur demande. 

ACIER FIRTH % A. DE VENTE 
Z U R I C H , Höschgasse 51 Téléph.249:5 

Aciers fins a u c a r b o n e e t à a l l i a g e s , pour tous 
genres d'outils. 

Aciers i n o x y d a b l e s pour boîtes de montres, etc. 
ACierS fondUS a u Creuse t , qualité supérieure, pour 

ressorts de montres. 
Aciers inoxydables, brevetés „Stainless" et „Staybrite ", 

10 qua l i t é s , p o u r t o u s l es u s a g e s , e n b a r r e s , tô les , p l a q u e s , 
b a n d e s , t u b e s , fils, p i èces f o r g é e s , e s t a m p é e s , cou lées , 

I à l ' é t a t d é c a p é o u po l i . S T O C K à z u i t i c i i . 

ifi* m 
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Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

12/9/30. — Isaac Sviatsky (I.-Jankel S., de Plain-
palais), commerce d'horlogerie, bijouterie et orfè
vrerie, 36 bis, Rue de Carouge, Plainpalais (Ge
nève) . 

13/9/30. — Chromage, Société anonyme pour le chro-
mage des métaux, soc. an. cap. soc. fr. 50,000.— 
nom. Cons, adm.: Joachim Luther, de Rüti, Qlaris. 
Siège: 54, rue de Lausanne, Genève. 

Modifications: 
12/9/30. — A. Fasset et Cie, soc. n. coll., dorages, 

nickelages, etc., Bienne. L'associé Auguste F. a 
convenu la séparation de biens d'avec son épouse 
Hélène née Gygax. 

13/9/30. — La soc. n. coll. «Straub et Co., Perla 
Präzisions-Uhrenfabrik », Bienne, est dissoute, sa 
raison radiée. Actif et passif sont repris par Straub 
et Co., Aktiengesellschaft, Alpiiw Uhrenfabrik (So
ciété Anonyme, Fabrique des montres Alpina) (Li
mited, Alpina Watch Co.), soc. an. cap. soc. fr. 
200,000 nom., fabrication et commerce d'horloge
rie. Cous, adm.: Louis et Hans Straub, tous deux 
d'Egnach, le premier président, Te second secret, 
sign, tous deux indiv. Siège: Quai du Haut 51. 
Bienne. 

15/9/30. — La soc. act. « Iwa, manufacture d'horlo
gerie S. A. (Iwa Watch Ltd. Co.) », fabrication et 
commerce d'horlogerie, Bienne, modifie sa raison 
sociale en celle de Perla & Iwa, manufacture d'hor
logerie S. A. (Perla & Iwa Watch Co. Ltd). 

15/9/30. — Froidevaux et Cie, Fabrique «Progrès-
sia », soc. n. coll., Nidau. Cette société étend son 
genre d'affaires comme suit: commerce d'argente
rie, services de table, fabrication et commerce d'ar
ticles pour le sport, etc.. représentations de tous 
genres. 

Radiations: 
11/9/30. — Josef Muntz, Rex Uhrenexporthaus, com

merce d'horlogerie, Bâle. 

Faillites. 
Etat de collocation: 

Faillie: Ardue S. A., société anonyme, fabrication 
et commerce d'horlogerie, Rue de la Serre 43, La 
Chaux-de-Fonds. 

Failli: Ducommiin-Miiller, Armand, fabricant d'hor-
• Iogerie, Rue de la Serre 43, La Chaux-de-Fonds 

Délai pr action en opposition: 30 septembre 1930. 

Clôture de faillite: 

10/9/30. — Graber Edouard, gaînier, Rue Leopold 
Robert 120, La Chaux-de-Fonds. 

Concordats. 
Délibération sur l'homologation du concordat: 

25/9/30. — H. Casser et Cie. A. G., Uhrenfabrik 
« Preciosa & Silvana », Bienne. 

24/9/30. — Klauber Ignace, commerce de bijouterie, 
Place du Molard 4, Genève. 

No. 46495. 30 août 1930, 15 h. — 1 modèle. — 
Potence à enfoncer les bouchons dans les pièces 
d'horlogerie. — Eric Houriet, Tramelan (Suisse). 

No. 46497. 30 août 1930, 17 h. — Cacheté. — 1 
modèle. — Horloge. — Montre de Sport Genève 
S. A. (Geneva Sport Watch Ltd.), Genève (Suisse). 
Mandataire: F. Rabjlloud, Genève. 

— (Ille période 
Calibres de mon-

16/9/30. 
ne 7. 

Homologation du concordat: 

- Pfund et Cie, fabrique de boîtes, Bien-

Légations et Consulats 

Etranger. 
Honduras. Le Conseil fédéral a accordé l'exequatur 

à M. Walter Kiing, nommé consul général honoraire 
du Honduras à Berne, avec juridiction sur toute 
la Suisse, en remplacement de M. Hermann Locher, 
démissionnaire. 

Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 46459. 22 août 1930, 181/2 h. — Cacheté. — 

1 modèle. — Appareil à jauger des pierres fines, 
plus particulièrement des pierres d'horlogerie. — 
Bitlova Watch Company Inc. New-York, Filiale 
Bienne, Bienne (Suisse). Mandataire: W. Koelli-
ker, Bienne. 

No. 46489. 29 août 1930, 15 h. — Cacheté. — 
16 dessins. — Cartes d'emballage d'aiguilles de 
montres. — Cosmo S. A., La Chaux-de-Fondp 
(Suisse). 

No. 46496. 30 août 1930, 17 h. — Cacheté. — 2 
modèles. — Pendulettes avec verre bisauté. — 
Emile Beck, Genève (Suisse). Mandataire: F. Ra-
billoud, Genève. 

Prolongations: 
No. 31631. 6 juillet 1920, 17 h. 

1930-1935). — 41 modèles. — 
très. — 

No. 31680. 23 juillet 1920, 11 h. — (Ille période 
1930-1935). — 2 modèles. — Dispositifs régu
lateurs de spiral par le bras de la raquette. — 

No. 31681. 23 juillet 1920, 11 h. — (Ille période 
1930-1935). — 1 modèle. — Calibre de montre. — 

No. 31735. 11 août 1920, 17 h. — (Ille période. 
1930-1935). — 1 modèle. — Dispositif régulateur 
de spiral par le bras de la raquette. — Tavannes 
Watch Co. S. A., Tavannes (Suisse). Mandataires: 
Bovard et Co., Berne; enregistrement du 22 août 
1930. 

No. 37893. 12 août 1925, 12 h. — (Ile période 
1930-1935). — 1 modèle. — Huit-chiffre pour 
mettre rond les balanciers. — F. Schneider-Robert, 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) ; enregistrement du 
22 août 1930. 

No. 37903. 22 août 1925, 20 h. — (Ile période 
1930-1935). — 6 modèles. — Mécanismes de re
montoir et de mise à l'heure de mouvements de 
montres; organes de ces mécanismes. — Manufac
ture d'Horlogerie A. Raymond S. A., Tramelan-
dessus (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bienne; 
enregistrement du 28 août 1930. 

Radiations: 
No. 37536. 19 mai 1925. — 4 modèles. — Mou

vements de montres. 
No. 37559. 23 mai 1925. — 1 modèle. — Ancre-

fourchette pour échappements de pièces d'horlo
gerie. 

No. 37566. 26 mai 1925. — 1 modèle. — Outil à 
couper les dards de fourchettes de forme et de-
longueur. 

No. 37572. 18 mai 1925. — 2 modèles. — Dis
ques à pression pour boîtes de montres d'auto
mobiles et de bateaux. 

No. 37598. 30 mai 1925. — 1 modèle. — Briquet. 

>&<- ->s&= 

» B R I Q U E DU ÛRENIBi 
ERISMANN-SCHINZ S. A. 

TÉLÉPHONE N'42 N E U V E V I L L E TÉLÉPHONE N 42 

NOUVEAUTÉ ET SÉCURITÉ 

Le Shock=absorber 
Brevet américain : 

PATENTED 
24 septembre 1929 

ETOILE Brevet allemand : 
REICHSPATENT 

Brevet suisse: 130193#etc. 

M a r q u e s d é p o s é e s 

1253 

Ce shock-absorber ETOILE a provoqué un vif intérêt. Les fabricants soucieux de rendre leurs 
mouvements incassables et de s'attirer la clientèle le demandent, parce qu'il est 

Efficace, Simple, Pratique 
Le shock-absorber Etoile comprend : 

1. Un cercle à six ailettes. 
2. Une virole avec contrepivot. 

LE CERCLE est en acier trempé de toute première qualité. Toute perte d'élasticité est exclue. 
LA VIROLE renferme en son milieu le contrepivot qui appuie par le bas sur un rebord. Grâce 

à ce dispositif, un espace est ménagé pour loger l'huile. La pression des étoiles fait constamment 
plaquer la virole ou coqueret contre la planche du coq. 

Ce système de shock-absorber Etoile est très 
sensible. On çeut le rendre plus ou moins fort 
en variant l'épaisseur de l'étoile. Pour sortir 
le contrepivot, il suffit de faire pression des
sus, ce qui entraîne également la virole. Du fait 
que les pièces ne font que de se poser dans le 
coqueret, le nettoyage, le démontage et le re
montage en sont des plus simples. 

Ce système s'applique également à la plaque 
contrepivot ainsi qu'à n'importe quelle forme 
de raquettes ou coquerets sans rien changer 
à leur construction. 

SHOCK ABSORBER ETOILE 

:=£*< V5?c •>5^c ' >2S< > S è < - > ^ = r •>&<: >&<. ->£?=: 
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La Marque 
qui inspire 

fabrication d'Ebauches 

S 1 / / " cal. 60 6V 2 ' " cal. 110 73/«"' cal. 75 8 3 / 4 ' " « l . 95 9 3/4 '" cal. 115 10 Va'" cal. 105 

En exécution: 
toutes autres Spécialités 

Châfons, Shock-absorber 

Installations de dépoussiérage 
pour 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 am d'expériences 

Ven t i l a t i on S. A., Stäfa (Zurich) 

NICHROME 
L'alliage qui résiste aux 

hautes températures 

Récipients de Trempe 

Se coule d'après n'Importe 
quel modèle de fonderie 

Cémentation et Recuite 

COURVOISIER&Co 
Bienne 

* 

>)•>•> > > >->mm > w w w > > » » > » w w t t » w w » t w w * > > B w t ) m t > > w t » > v > w w i 
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Téléphone: 33.38 

Jules Weber-Chopard fabrique ILEX 
SONVILIER (Suisse) 

V 

T é l é p h o n e 3 4 
Spécialité de 

montres bracelet qualité soignée 
pour dames et messieurs. 

4i/2 , 5, 5\/4, 5V2, 6 i /a , 6%, 8*/A, ga/4, 10V2 Hfl. 
j _ Mouvements baguettes 

I l absolument garantis 
^ f l s J 3, 3 3/4, 4,y4, 4^/g lig. 

> > " " ' i i i i i > M i i i i ) i i i i i i i i i t i i i i i i i i » » t i t i ; ni>n>>>>Mt>KH>>>)>tn>>n>'>i»v>»>ti| 

La Fabrique de Cadrans métalliques 
„Le Léman" S.A., àfêyon 

fournit à des prix intéressants et rapidement tous les 
genres de cadrans, spécialement relief t o u t e fo rme 

et cadrans façon n a c r e . — Petite et grande série. 
T é l é p h o n e 3 6 2 . 3274 

& 

N'EXIGEZ 

Machines sertir, 12 H. Mod.déposé. 

que les Machines HÄUSER 
SPÉCIALITÉS : 

Machines de sertissages modernes 
MACHINES D'ÉBAUCHES 

H E N R I H Ä U S E R S . A . 
fabrique de machines de précision 

B I E N N E Tél. 53 
D E M A N D E Z NOS N O U V E A U T É S ) . 

Evitez les imitations. 370 Ma 

#1 ->X« I • » « • I * * « - I **& I * * « - I * > « - - » « • * » « - * 

K.B. K.B: 

Poinçon de Maître 
Marque de fabrique 

déposée 

1 
1 Les boîtes de qualité en plaqué or la

miné 10 ans 20 microns, et 20 ans 40 
microns, sont livrées par la 

Fabrique de Boîtes B IELNA S.A. 
à BIENNE m 

seulement aux fabricants d'horlogerie. | | 
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